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Avec ce premier numéro de l’année, c’est un format un peu différent qui vous est proposé.  

Il est l’occasion pour le Président Henri Baile de dresser un bilan de mi-mandat. Cet exercice 

est un point de passage nécessaire et utile. Il permet de revenir sur les 3 années écoulées,  

de constater les orientations prises, les réalisations faites et de partager, avec l’ensemble  

des habitants du Grésivaudan, aussi bien la dynamique impulsée que les perspectives à venir.  

À l’heure où la parole publique et les élus sont bien souvent remis en cause, il apparaît plus 

qu’essentiel de montrer et démontrer, par des exemples concrets, les vertus du service public. 

Confiance, solidarité, écoute, sens de l’intérêt général… autant de valeurs essentielles pour 

lesquelles les élus du territoire se sont engagés et qu’ils ont fait vœu de défendre, des valeurs 

qui guident les actions des services de l’intercommunalité placés sous leur autorité politique. 

C’est justement sur ces actions et ces projets que le Président Henri Baile s’exprime au fil  

des pages qui vont suivre. C’est l’occasion pour lui de se projeter dans l’avenir et de présenter 

les initiatives qui ponctueront la fin du mandat 2020-2026 ; une fin de mandat qui s’annonce 

d’ores et déjà dynamique, ambitieuse et résiliente.
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Il est à observer que la solidarité existe intrinsè-
quement au sein même du bloc communal car, 
comme j’aime à le rappeler, ce sont les com-
munes qui font l’intercommunalité et non pas 
l’inverse. C’est donc déjà une volonté partagée 
par chacun des Maires de lier solidairement 
leur destin.

Pour autant, aucune des 43 communes du 
Grésivaudan ne bénéficie originellement de  
la même richesse fiscale… C’est la raison pour 
laquelle, dès le début du mandat, j’ai eu à 
cœur de pouvoir faire profiter chacune d’entre 
elles de la richesse fiscale générée par notre 
dynamisme économique. Ainsi, différents « fonds 
de concours » ont été votés dans le cadre  
d’un « Pacte financier et fiscal » qui permet  
d’accompagner les communes dans la réalisa-
tion de projets structurants, comme l’exten-
sion d’une école, le maintien de commerces  
de proximité, l’aménagement d’aires de jeux  
et de terrains multisports, l’amélioration de 
l’éclairage public, ou la rénovation énergétique 
des bâtiments communaux… En tout, ce sont 
plusieurs millions d’euros qui ont été reversés 
aux communes à travers les différents fonds 
de concours.

Mais la solidarité ne passe pas uniquement par 
une redistribution financière. Il s’agit également 
de savoir prendre en compte les difficultés par-
ticulières que peuvent rencontrer les communes 
de moins de mille habitants en termes d’ingé-
nierie, face à la complexité administrative des 
montages de dossiers ou aux difficultés à 
recruter et fidéliser du personnel. Ainsi, il a été 
créé au sein de la communauté de communes, 
une cellule d’appui capable de venir renforcer 
l’administration d’une commune en difficulté, 
voire d’assurer temporairement une fonction de 
secrétaire de mairie. C’est aussi cela la solidarité 
du bloc communal.

C’est dans ce même esprit de solidarité en 
direction des publics les plus fragiles, qu’il a 
été signé, avec l’Agence Régionale de Santé  
et l’ensemble des professions médicales et 
paramédicales, un Contrat Local de Santé et 
qu’une réflexion sur le bien vieillir a été initiée. 
C’est également par solidarité et pour pallier la 
paupérisation, voire la disparition des services 
publics dans certaines communes, que nous 
avons décidé de participer au financement  
des « Maisons France Services » inventées par 
l’État.

PARMI LES A XES ANNONCÉS DANS VOTRE DISCOURS  
D ’ INVES T I T URE ,  VOUS C I T IE Z  L A SOLIDARITÉ .  

COMMEN T S’ES T-ELLE I L LUS TRÉE DEPUIS VOTRE ÉLEC T ION ?

BILAN MI-MANDAT
QUESTIONS À HENRI BAILE  
PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRÉSIVAUDAN
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Si la Déclaration des Droits de l’Homme et  
du Citoyen de 1789, dans son article premier 
nous enseigne que « les hommes naissent  
et demeurent libres et égaux en droit », nous 
savons aussi qu’en fonction du milieu social ou 
du lieu où ils habitent, ils n’ont pas les mêmes 
opportunités de fréquenter les lieux culturels 
et de s’épanouir. C’est pourquoi j’ai souhaité 
que la communauté de communes s’engage 
dans la signature d’un Plan Local d’Éducation 
Artistique et Culturelle susceptible de rendre  
le monde de l’art accessible aux enfants et aux 
populations de nos 43 communes. L’éducation 
et l’épanouissement de tous en matière cultu-
relle sont pour moi une mission importante  
du service public. Il existe déjà en Grésivaudan 
un réseau important et dynamique de média-
thèques ; mais j’ai demandé que soit mis en 
place un nouveau service d’artothèque afin de 
soutenir la création artistique et mettre les 
œuvres à disposition du plus grand nombre. 
Les œuvres d’artistes, notamment du Grési-
vaudan, seront accessibles en prêt à partir de 
l’automne 2024.

Comme nous nous y étions engagés en début 
de mandat, nous avons eu le plaisir d’inaugurer 
deux multiaccueils, l’un à Allevard-les-Bains, 
l’autre aux Adrets. Un troisième est en projet 
très avancé sur la commune de Lumbin et un 
quatrième sur la commune de Biviers. Il s’agit 
d’un engagement important qui consiste à aug-
menter et améliorer en qualité et en proximité 
le nombre de places au service des jeunes 
familles qui s’installent sur notre territoire. >>>
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C’est dans un même esprit de solidarité terri-
toriale et pour accroître l’offre en proximité du 
« savoir nager », qu’en complément des deux 
piscines couvertes à Crolles et Pontcharra,  
la communauté de communes a repris  
en gestion les piscines de Saint-Vincent-de- 
Mercuze, Allevard-les-Bains et Uriage-les-Bains ; 
ce qui permet en outre de développer une 
offre aquatique et de destination fraîcheur 
pour les habitants du territoire dans le cadre 
du dérèglement climatique.

La solidarité au sens large, pour une intercom-
munalité, c’est aussi le travail colossal et  
quotidien réalisé par les agents de terrain  
qui collectent nos déchets, réparent nos cana-
lisations, gardent nos enfants et s’occupent de 
nos séniors… Je tiens d’ailleurs à les saluer et 
à rappeler par la même occasion que nous ne 
les oublions pas. C’est la raison pour laquelle 
nous avons également agi pour conforter leur 
pouvoir d’achat.

Je ne voudrais pas verser dans un jeu de mots 
facile, mais il ne vous a pas échappé qu’en 2020, 
alors que je venais d’être élu, la tarification  
de l’eau, héritée du mandat précédent, a fait 
couler beaucoup d’encre… La loi de 2018, en 
nous obligeant à communautariser les réseaux 
des 43 communes, nous avait rendu héritiers 
d’un état éclectique des installations de distri-
bution. C’est donc par un Plan Pluriannuel  
d’Investissement que s’exprime aujourd’hui  
la solidarité intercommunale en priorisant  
les travaux sur les communes aux tuyaux  

déficients… L’eau, par nature, doit être facteur 
de solidarité, elle est nécessaire à la vie. À ce 
titre, je veux rendre hommage au Vice-président 
en charge de l’eau et de l’assainissement, 
ainsi qu’aux agents administratifs et techniques 
qui l’accompagnent dans sa mission, car la 
mise en place d’une commission réunissant 
des usagers, des experts et des élus, a permis 
de réajuster les tranches de tarification et de 
baisser le prix du mètre cube consommé en 
faveur des familles.

Je pense que ces quelques exemples sont de 
nature à démontrer que, en juillet 2020, dans 
mon discours de candidature à la présidence 
de la communauté de communes, lorsque  
je parlais de solidarité territoriale, je n’étais 
pas dans la simple incantation, mais bien dans 
une volonté politique affirmée. Pour autant, 
en matière de solidarité, il existe une marge  
de progrès à laquelle il nous appartient de 
savoir répondre. C’est l’enjeu de cette deuxième  
moitié de mandat.

BILAN MI-MANDAT
QUESTIONS À HENRI BAILE  
PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRÉSIVAUDAN
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L’un des choix qui s’impose à nous est effectivement lié au 
développement économique de notre vallée et de ses piémonts, 
ainsi qu’au contexte démographique actuel, lesquels occa-
sionnent des pressions, voire des conflits, en cumulant la 
nécessité d’accueillir de nouveaux habitants, de les loger et 
de les nourrir au plus près des emplois. Ainsi, malgré notre 
vigilance, notre territoire reste exposé à des risques multiples, 
en particulier la dégradation de la qualité environnementale, 
la perte de la biodiversité et la mise en tension du foncier. 

C’est pourquoi je souhaite que nous puissions encore plus fortement promouvoir, avec tous les acteurs 
économiques et les communes, le partage du foncier dans le cadre d’un aménagement durable.  
Si j’ai parfois pu douter de la pertinence de nous doter d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 
je pense qu’il est aujourd’hui devenu nécessaire à notre développement harmonieux.  
Il m’appartiendra cependant de savoir convaincre mes collègues Maires parfois réticents.

Le Grésivaudan a une histoire industrielle qui a 
présidé à son développement et dont la fiscalité 
a atteint près de 1 milliard d’euros entre 2008 
et 2022 en faveur du bloc communal. L’industrie 
fait donc bel et bien partie de notre ADN. Si elle 
est source de consommation foncière, elle est 
aussi source de richesse, ce qui ne nous  
interdit pas de porter une attention particulière 
à l’agriculture et à la forêt en décidant, sur  
un territoire ligneux, de financer des travaux 
forestiers sur les massifs de Belledonne et 
Chartreuse. Le tout doit continuer à alimenter 
la filière bois et permettre au Pôle Bois de  
Goncelin de se développer afin de fournir  
des matériaux en proximité et de favoriser  
le regroupement foncier forestier pour lutter 
contre le morcellement de la forêt. Pendant 
quarante ans, on a dit aux agriculteurs qu’ils 
étaient des héros de la modernité, les jardi-
niers du monde. Je refuse aujourd’hui de leur 
expliquer qu’ils sont des criminels qui polluent 
les nappes phréatiques et je refuse également 
de les laisser seuls face à leurs probléma-
tiques de pérennisation et de transmission. 

C’est pourquoi nous nous sommes dotés  
d’outils pour agir à leurs côtés, à l’image du 
« fonds de concours » pour « une transition agricole 
et une production nourricière locale de qualité » 
afin de soutenir les pratiques agroécologiques. 
Cette double approche du développement 
industriel et agricole vise à maintenir un équi-
libre entre les différents usages du foncier, 
mais ne répond pas aux enjeux du logement… 
C’est pourquoi nous travaillons à une nouvelle 
version du Plan Local de l’Habitat qui doit nous 
permettre une politique du logement à l’échelle 
du grand territoire.

Comme je m’y étais engagé, nous avons égale-
ment adhéré à l’Établissement Public Foncier 
Local du Dauphiné pour pouvoir mettre en 
œuvre une politique foncière stratégique, 
durable, et compléter ainsi la palette d’outils à 
disposition de la communauté de communes 
pour répondre à l’ensemble des enjeux en 
matière de foncier. Cela fait 7 ans que cette 
décision majeure était attendue et je me réjouis 
de cette adhésion. Elle nous permettra de 
mener des projets de grande ampleur comme, 
par exemple, l’Opération de Revitalisation du 
Territoire à Pontcharra.

L’aménagement du territoire est un exercice 
complexe qui ne peut se décliner que dans  
la concertation pour éviter au maximum  
les conflits d’usages entre tous les acteurs  
et tendre vers toujours plus d’harmonie.

VOUS É VOQUIE Z AUSSI  

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE .  
LE GRÉSIVAUDAN ES T UN TERRI TO IRE DY NAMIQUE  

E T  AT TR AC T IF  PAR ESSENCE E T  QUI  DOI T  FA IRE FACE  
À  DES BESOINS CROISSAN T S DE LOGEMEN T S.  

COMMEN T RÉPONDRE À CE T TE PROBLÉMAT IQUE  
SANS PERDRE DE VUE L A R ARÉFAC T ION  

DU FONCIER E T  LE  PAR TAGE DES USAGES ?

>>>
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Il convient tout d’abord de rappeler que les bus, 
les trains ou les pistes cyclables ne s’arrêtent 
pas à la frontière du Grésivaudan.

La mobilité est une politique publique qu’il nous 
faut gérer à l’échelle du grand Grenoble et tout 
particulièrement avec la communauté d’agglo-
mération du Pays Voironnais et la Métropole, 
avec lesquelles nous entretenons de fortes 
interdépendances. C’est le sens de la création 
du SMMAG que j’ai fortement soutenue en 2019. 

Chaque jour, plus de 250 000 déplacements 
sont réalisés en interne au territoire, auxquels 
s’ajoutent plus de 100 000 déplacements vers 
Grenoble - Alpes Métropole. Le transfert de  
la compétence transport et déplacements  
de la communauté de communes au SMMAG 
ne signifie pas que nous sommes dépossédés 
de tout choix et de toute décision ; bien au 
contraire ; car chacun conserve la maîtrise de 
ses ressources financières et reste attentif  
et exigeant quant à l’utilisation de son propre 
budget.

Le Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire Greno-
bloise a engendré une synergie au service  
des usagers qui nous permet de conduire  
des projets structurants en termes de mobilité 
sur tout notre territoire. Je pense en particulier 
aux trois traversées de rives en modes doux : 
Crolles/Brignoud, Saint-Ismier/Villard-Bonnot, 
Tencin/La Terrasse, destinées à rabattre les 
usagers sur les gares SNCF de la rive gauche 
de l’Isère dans la perspective du RER métro-
politain que nous appelons de nos vœux !  
Militer pour un service Express qui, dans une 
aire urbaine où trois millions de déplacements 
quotidiens se font en grande majorité en voiture 
et où 60 % des émissions de gaz à effet de 
serre sont dus à ces déplacements, c’est exiger 
du chef de l’État autre chose que des annonces 
sans lendemain pour accompagner des collec-
tivités locales désireuses d’améliorer la qualité 
de l’air et fluidifier la circulation. C’est d’ailleurs 
dans cet objectif que nous avons lancé une étude 
d’opportunité pour un transport par câble entre 
Allevard-les-Bains et la station de ski du Collet, 
ou encore sur certains axes urbains.

L A  MOB I L I TÉ  ES T  L’UNE DES PRÉOCCUPAT IONS MA JEURES  
DES HABI TAN T S DU TERRI TO IRE E T  VOUS ABORDE Z RÉGUL IÈREMEN T  

E T  L ARGEMEN T CE THÈME DANS VOS DIFFÉREN TES PRISES DE PAROLE .  
QUELLE ES T  VOTRE MARGE DE MANŒUVRE EN SACHAN T  
QUE L A COMPÉ TENCE INCOMBE DÉSORMAIS AU SMMAG  

DON T VOUS Ê TES VOUS -MÊME V ICE-PRÉSIDEN T ?
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>>>

Il est vrai que lors de la soirée des vœux à Fort 
Barraux en janvier 2023, j’ai interpellé les 
industriels pour leur dire que nous étions en 
droit d’exiger de leur part un comportement 
encore plus vertueux vis-à-vis de leur consom-
mation en eau dans leurs process. Ceux-ci sont 
parfaitement conscients des enjeux sur la 
question de l’eau. Il en va de leur responsabilité 
citoyenne et de leur crédibilité. Je crois avoir 
été entendu et c’est dans cet objectif que nous 
avons mis en place avec eux un observatoire de 
l’eau pour une meilleure connaissance et gestion 
de la ressource, sécuriser l’alimentation en eau 

potable de nos 43 communes et accompagner 
les économies d’eau les plus significatives.  
Cet observatoire met aujourd’hui autour de  
la même table les élus et les industriels.
Nous avons par ailleurs délibéré sur le sujet de 
l’eau il y a quelques mois afin de nous doter 
d’outils de télégestion qui nous permettront  
de récolter des données précises au sujet des 
nappes phréatiques. Elles nous permettront 
d’alimenter cet observatoire et de rassembler 
dans un même dispositif tous les producteurs 
de données afin de mieux connaître les res-
sources et les besoins en consommation des 
différents acteurs : industriels, stations de 
montagne, agriculteurs, habitants...

Un an plus tard, le sujet de l’eau est toujours 
et quotidiennement sur la table. Cependant  
il nous reste un projet important à développer, 
celui de la réutilisation des eaux usées traitées 
pour faire face à l’évolution climatique, tout en 
réduisant notre consommation d’eau.

Effectivement, il y a un an, nous avons 
décidé de requestionner le document  
élaboré en 2018, non pas pour le nier,  
mais pour le rendre plus efficient au regard 
des enjeux du monde tel que nous le voyons 
évoluer et tel que nous le décrivent  
les scientifiques au niveau climatique.  
La référence aux transitions, particulière-
ment climatique, n’apparaît pas assez  

clairement dans la version de 2018, or celle-ci doit davantage encore être la matrice de toutes  
nos politiques publiques. De manière très concrète, au fil des travaux sur l’amendement du Projet 
de Territoire, nous questionnons les choix par lesquels la mise en œuvre de nos projets sert  
et accompagne les transitions. Deux exemples illustrent cette volonté d’amender : aborder scientifi-
quement les réalités de l’enneigement à travers le Plan Avenir Stations voté récemment. Il nous 
permet de considérer que l’enneigement ne disparaît pas à l’horizon 2050 mais qu’il convient 
d’adapter l’exploitation de nos stations de ski et préparer la reconversion des activités de montagne. 
Il s’agit aussi d’aménager différemment les Zones d’Activités Économiques : elles doivent être plus 
denses, plus verticales, encore plus végétalisées.

Le Projet de Territoire est donc une feuille de route stratégique et opérationnelle ; l’expression  
transversale de nos ambitions que nous sommes en train d’écrire pour répondre aux besoins de  
la transition écologique.

VOUS ANNONCIEZ , IL Y A UN AN, L’AMENDEMENT  
DU PROJET DE TERRITOIRE  DANS LEQUEL  

LE VOLE T TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
SERAIT UN A XE CENTRAL . COMMENT AVEZ-VOUS PU 
AVANCER SUR LE SUJE T ? QUELLES PRIORITÉS VONT  

EN DÉCOULER POUR L A 2E PART IE DE MANDAT ?

TR ANSI T ION ÉCOLOGIQUE ,  MA IS AUSSI  SOBR IÉ TÉ .  
L A CONSOMMAT ION D’E AU DES INDUS TRIEL S DU TERRI TO IRE  

FA I T  BE AUCOUP PARLER .  VOUS LES AVE Z D’A IL LEURS APPELÉS  
À  UN COMPOR TEMEN T PLUS VER T UEUX LORS DE VOS VŒUX  

L’AN DERNIER .  UN AN APRÈS,  QUELLES AVANCÉES ?
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J’ai toujours confiance et ce pour plusieurs  
raisons. Tout d’abord, nous avons la chance 
d’avoir un territoire dynamique, qui jouit d’une 
attractivité aux multiples facettes dont nous 
pouvons être fiers. De plus, la santé financière 
de notre collectivité est excellente, ce qui nous 
permet de porter de beaux projets au service 
du Grésivaudan et de ses forces vives, tout  
en affirmant notre solidarité vis-à-vis des  
43 communes.

Enfin, nous disposons d’une administration 
aux qualités reconnues et plus largement de 
services publics performants. Tout est réuni 
pour réussir ensemble ! Les projets ne 
manquent pas, quels que soient les domaines 
de compétences de l’intercommunalité.

Nous allons poursuivre les investissements 
pour la sécurisation et le maillage des réseaux 
d’eau et d’assainissement et une réflexion est 
en cours sur la tarification sociale de l’eau. En 
matière de gestion des déchets, le futur centre 
de tri d’Athanor, dans lequel nous investissons, 
sera bientôt opérationnel et le travail se pour-
suit quant à la mise en œuvre de la gestion des 
biodéchets. Côté stations de ski, nous avons 
réussi à mettre en place une gouvernance  
opérationnelle et de nombreux chantiers sont 
en cours, portés par un Plan Pluriannuel  
d’Investissement parfaitement maîtrisé.

AVE Z-VOUS CONF IANCE  
DANS L’AVE N IR  POUR L A SU I TE  

DE CE MANDAT ?
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Depuis des décennies, les avertissements n’ont 
pas manqué : les rapports du GIEC, les rappels 
solennels du Secrétaire Général des Nations 
Unies, Antonio Guterres, la COP 21 à Paris et les 
suivantes, n’ont pas cessé de nous rappeler que 
« notre maison brûle et nous regardons ailleurs ». 
Souvenez-vous cette célèbre phrase de Jacques 
Chirac dans son discours de Johannesbourg qui 
date déjà de 2002 ! Si longtemps les climato- 
sceptiques ont fait de la résistance, il semble 
qu’aujourd’hui la cause soit entendue et que  
la nécessité d’agir s’impose dans les esprits 
et dans les politiques publiques. C’est le choix 
raisonné que nous avons fait au sein de la 
communauté de nos 43 communes.

Alors, pour cette deuxième partie du mandat,  
je souhaite que, avec l’ensemble des acteurs 
économiques du Grésivaudan, industriels, 

agriculteurs, professions libérales et simples 
citoyens, nous sachions relever le défi que 
nous lance le dérèglement climatique, en nous 
affranchissant du cynisme mercantile, en refu-
sant de succomber aux sirènes des lobbies en 
tous genres et en évitant deux impasses : 
celle de la rébellion et du recours stérile à  
la violence, et celle de toute conception écolo-
gique punitive, du retour en arrière dans un âge 
d’or fantasmé que nous pourrions retrouver à 
force de décroissance et d’austérité.

Je souhaite que, ensemble, nous préférions  
le principe de sobriété, celui de la confiance 
dans l’intelligence humaine, de la foi dans  
la science, la recherche et l’innovation au  
service de la personne humaine, pour relever  
le défi que nous lance le dérèglement  
climatique. 

DÉBU T 2023,  VOUS SOUHA I T IE Z  QUE L’ANNÉE NOUS CONDUISE  
AU -DEL À DE NOS R Ê VES .  QUEL S SON T LES VÔTRES  

POUR CE T TE 2E PAR T IE  DU MANDAT ?

Pour constituer la gouvernance du 
Grésivaudan, j’ai choisi de solliciter 
des femmes et des hommes, de 
Droite et de Gauche, de la plaine et 
de la montagne, de communes de 
tailles différentes et des deux rives 
de l’Isère, pour une gouvernance 
inclusive et apaisée.

Je ne veux rien renier de ce que je suis,  
et comme je l’ai toujours fait, j’ai choisi de  
rassembler autour de l’intérêt général, loin  
des égos et des partis politiques. Parce que  
j’ai voulu croire en notre capacité à transcender 
les différences et les clivages partisans pour 

porter d’une seule voix l’intérêt d’un territoire. 
Jusqu’à ce jour, j’observe que cette gouvernance 

a toujours été empreinte d’écoute, de respect 

de l’opinion de chacun. Loin des fausses  

querelles et des approches idéologiques,  

une forme de pacte de loyauté a présidé tous 

nos débats, et les échanges en séances 

publiques du conseil communautaire ont  

permis de faire voter et avancer sereinement 

tous les projets au service de nos concitoyens 

et de ce territoire. C’est ma plus grande fierté ! 

Surtout lorsque j’observe les cris d’orfraie qui 

animent certaines assemblées et qui prennent 

l’intérêt général en otage…

QUELLES SON T  
VOS F I E R TÉS  SUR  

CE T TE 1RE PAR T IE  
DE MANDAT ?
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en imagesV O T R E actu

 KEVIN GERVEL 
  Octobre 2023 - Et au milieu coule un ruisseau 
La Combe de Lancey

CET ESPACE C’EST LE VÔTRE !
Vos photos font l’actu du territoire ; n’hésitez pas  

à nous les faire parvenir. Merci à nos contributeurs !

 communication@le-gresivaudan.fr
Règlement sur  www. le -g r es i vaudan. f r/gl info

Vos photos peuvent également être publiées  

sur  Instagram@legresivaudan
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 CÉLINE MAIRESSE @les_ptites_randos 
 Décembre 2023 - Coup de blanc en Belledonne

 CÉDRIC DONNE @cedric_dne 
 Décembre 2023 - Le soleil se lève en Chartreuse

 KEVIN GERVEL 
 Novembre 2023 - Vive le vent au Col de la Sitre - Belledonne
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PASSAGE DE RELAIS  
AU GRÉSIVAUDAN
Le 1er décembre, le sport était à l’hon-
neur ! À l’occasion d’une soirée spéciale, 
Le Grésivaudan a mis en lumière sportifs 
de haut niveau et associations sportives 
du territoire. Ce fut également l’occasion 
de récompenser les participants au tradi-
tionnel Grésivaudan Running Challenge. 
L’événement s’est terminé en beauté, 
puisque la communauté de communes 
accueillait le Relais Isère Terre de Jeux. 
Pendant deux mois, le témoin va circuler 
de commune en commune avant de  
basculer sur l’Oisans. C’est la troupe de 
Crazy Mouv qui s’est chargée de la mise 
en scène, pour un passage de relais tout 
en rythme !

LE GRÉSIVAUDAN FAIT LA FOIRE !
Du 3 au 13 novembre se tenait la traditionnelle foire d’automne 
à Alpexpo Grenoble. À cette occasion, Le Grésivaudan, sous  
la bannière Grenoble - Alpes, accompagnait 6 artisans du territoire 
afin de promouvoir les savoir-faire locaux : savonnière, tapissier 
d’ameublement, panneaux en bois recyclé… Côté culture, les 
musées du Grésivaudan et l’espace Aragon étaient également de 
la partie afin de faire rayonner l’offre culturelle intercommunale.

E M P L O I  GROS SUCCÈS  
POUR LA NUIT DE L’ORIENTATION
Le 24 novembre, la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Grenoble organisait la Nuit de l’Orientation. Près de 450 profes-
sionnels, dont Le Grésivaudan, étaient mobilisés pour animer 
des conférences, répondre aux questions des jeunes en speed 
dating et sur les stands. Cette 2e édition a vu affluer 5 700 visi-
teurs, en majorité des lycéens et leurs parents. Rendez-vous 
l’année prochaine !

Du 7 au 9 novembre dernier, se tenait le salon Smart 
City World Progress à Barcelone, le rendez-vous 
mondial des technologies et de l’innovation autour 
de la thématique des villes de demain. Aux côtés de 
Grenoble - Alpes et accompagné des pôles de compé- 
titivité de Tenerdis et Minalogic, Le Grésivaudan 
était de la partie. Une belle occasion de faire rayon-

ner les entreprises du territoire dont certaines avaient fait le déplacement :  
Adeunis, basée à Crolles, spécialiste des capteurs et solutions internet connectés, 
Sylfen au Cheylas qui développe un système de stockage de l’énergie sous forme 
d’hydrogène pour les bâtiments et éco-quartiers, et Oberon Sciences à Villard-Bonnot 
qui propose une solution d’analyse de l’air en vue de prévenir les problèmes 
d’allergènes et autres risques respiratoires.

S P O R T

A T T R A C T I V I T É

S A L O N
AU CŒUR  

DES TECHNOLOGIES  
ET DE L’INNOVATION  

MONDIALE

ÇA S’EST PASSÉ !
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Avec le quiz spécial tri, testez vos connaissances ! Dans quel 
bac vont les papiers plastifiés ? Le pot de yaourt ? Comment 
savoir si un emballage est recyclable ou non ? À l’issue du 
test, vous obtiendrez un score sur 10, basé sur la moyenne 
globale de vos réponses dans les différentes catégories et  

un rapport complet vous permettra d’apprendre de vos erreurs. Compostage, 
emballages, verre et autres questions diverses sur le tri, tous les thèmes sont 
balayés et vous disposerez de conseils et d’informations bonus. Vous pourrez ainsi 
vous servir de ce rapport comme d’un outil pratique au quotidien ; de quoi devenir 
un trieur d’élite !

À vous de jouer sur  https://bit.ly/tri-quiz

CONTRAT LOCAL DE 
SANTÉ DU GRÉSIVAUDAN 
2023-2027 : C’EST PARTI !
Les représentants de la Préfecture de 
l’Isère, de l’Éducation Nationale, de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie, de 
la Mutualité Sociale Agricole, du Centre 
Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes, 
du Centre Hospitalier Alpes Isère et de  
la Maison Ressources Santé Isère, se 
sont engagés en signant le 14 novembre, 
aux côtés de l’Agence Régionale de Santé, 
du Département de l’Isère et Le Grésivau-
dan, le Contrat Local de Santé du territoire. 
L’objectif du CLS et de ses 10 signataires ? 
Mettre en œuvre une soixantaine d’actions 
ayant pour finalité de favoriser la bonne 
santé des habitants du Grésivaudan.

ENTREPRENDRE POUR APPRENDRE
Dans le cadre de la semaine de l’Industrie, l’association 
Entreprendre Pour Apprendre Auvergne - Rhône-Alpes et 
Le Grésivaudan ont réuni environ 50 jeunes des lycées 
de Pontcharra et Villard-Bonnot, ainsi que des jeunes 
accompagnés par la Mission Locale. Leur objectif : créer 
des projets de mini-entreprise et concevoir un éco- 
produit qui sera réalisé par l’industrie du futur. Pour 
cela, le travail en équipe, la cohésion et la créativité  
ont été mis en œuvre par les 7 groupes, encadrés par 
des « mentors » issus d’entreprises du territoire : Aquila RH, 

Apex Agencement et Performat. Une belle réussite qui a permis à ces jeunes de 
faire une immersion dans le monde de l’industrie et sans nul doute de susciter des 
vocations !D É C H E T S  RETOUR SUR  

LA JOURNÉE DE LA RÉCUP’
Dans le cadre de la Semaine Européenne de 
la Réduction des Déchets, Le Grésivaudan 
organisait le 25 novembre dernier la journée de 
la Récup’ au Touvet. Une gratiféria (donnerie/ 
vide-grenier gratuit), un atelier pour réparer son 
vélo, un café-débat sur la thématique des bou-
teilles en verre et d’autres animations autour 
du recyclage et du réemploi de nos déchets ont 
ponctué cette journée qui a rassemblé plus de 
300 personnes !

S A N T É

I N D U S T R I E

Christophe Suszylo - Vice-président  
au Département de l’Isère, Henri Baile -  

Président de la communauté de communes  
Le Grésivaudan, Laurent Simplicien - Secrétaire 

général de la Préfecture de l’Isère

D É C H E T S
LE PETIT BAC  

(DU TRI) !



16 ÇA S’EST PASSÉ !

Le 6 décembre 2023, l’ensemble des élus du  
Grésivaudan se sont réunis lors d’une journée  
événement consacrée au bien vieillir. Organisée 
par la communauté de communes Le Grésivaudan 

et le Département de l’Isère, cette journée a permis de mettre en lumière des 
initiatives locales qui contribuent directement à la qualité de vie de nos séniors ! 
Des échanges riches et passionnants sur l’ensemble des thématiques du bien 
vieillir : culture, sport, santé, habitat, mobilité, repérage des fragilités…

François Bernigaud, Vice-président en charge de l’eau et de l’assainissement, Martine Kohly du 
Département de l’Isère, Roger Cohard, Vice-président en charge de l’emploi, l’insertion, la prévention 
et la santé, Françoise Midali, Vice-présidente en charge des solidarités et du lien social, Claude Fages, 
chargé de mission Bien vieillir auprès du Président, et Henri Baile, Président de la communauté de 
communes Le Grésivaudan.

S É N I O R S
BIEN VIEILLIR  

EN GRÉSIVAUDAN

UN CHANTIER  
DE HAUT VOL

À proximité du funiculaire, Le Grési-
vaudan travaille sur le remplacement 
des conduites d’assainissement, impac-
tées par les éboulements de l’hiver 
2021. En raison de la localisation  
du chantier (à 20 mètres en dessous 
du tunnel du funiculaire) et de la topo-
graphie du terrain, c’est par les airs 
que sont arrivés les 6 mètres de fonte. 
Afin d’optimiser l’opération, l’hélicop-
tère s’est chargé, dans la foulée, de 
l’évacuation des anciennes conduites.

QUAND LE PAPIER S’ANIME
Dans le cadre des parcours d’Éducation 
Artistique et Culturelle menés par Le Grési-
vaudan, plusieurs classes du territoire 
(St-Nazaire les Eymes, Crolles, La Terrasse 
et la Combe de Lancey) ont pu découvrir 
l’art du pop-up, technique qui consiste  
à faire en sorte qu’un élément en papier 
se déploie à l’ouverture d’un livre ou 
d’une page. Le travail réalisé par les élèves, 
sous la direction de l’artiste Emmanuelle 
Brunot, a été présenté en décembre à  
la médiathèque intercommunale à Crolles. 
Le parcours pop-up se poursuivra en avril 
avec les écoles du Haut-Bréda, Le Versoud, 
Froges et le Plateau des Petites Roches.

AMÉNAGEMENT  
DU TORRENT  

DU CRAPONOZ
Les récentes crues de l’Isère 
ont impacté notre territoire.  
Les aménagements du Projet 
Isère Amont, qui permettent  
de préserver une population de 
300 000 habitants entre le Grési-
vaudan et la Métropole contre 
une crue bi-centennale, ont bien 
fonctionné ; ce phénomène rap-
pelle néanmoins à quel point il 
est crucial de conduire des pro-
jets d’aménagement sur nos 
rivières. C’est dans le cadre de 
la première phase du Programme 
d’Actions de Prévention des 
Inondations, qui concerne spéci-
fiquement les affluents de l’Isère 
dans la vallée du Grésivaudan, 
que le SYMBHI travaille à l’éla-
boration d’un schéma d’aména-
gement intégré du torrent du 
Craponoz. Une réunion publique 
pour présenter le projet aura lieu 
lundi 22 janvier à 18 h à la salle 
des fêtes de Bernin.

+ d’infos  www.le-gresivaudan.fr

E A U  E T  A S S A I N I S S E M E N T

C R U E S  D E  L ’ I S È R E

C U L T U R E
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ÇA VA SE PASSER !

S T A T I O N S  DU SKI DE RANDO  
SOUS LES ÉTOILES
Samedi 27 janvier, c’est la 2e édition de la Rando 
Étoilée aux 7 Laux - Pipay ! Le Grésivaudan et  
la station des 7 Laux, avec le soutien d’Isère 
Attractivité vous proposent 1 parcours « décou-
verte » balisé de ski de randonnée, en nocturne. 
Il suffit de s’inscrire, de venir avec skis, casque et 
frontale. Les départs libres se feront entre 18 h et 
19 h 30. Et bien sûr, après l’effort, le réconfort avec 
soirée festive et animations. Une formule repas au 
Farinaud, au pied des pistes, est également propo-
sée sur réservation. À noter, des bus sont mis en 
place depuis Grenoble et Le Grésivaudan.

Infos et réservations sur  belleetoileski.fr

COUP D’ENVOI  
DU TECH&FEST
Le 1er et le 2 février, tout ce  
que notre Région a de mieux en 
termes d’innovation et de tech-
nologie sera présent à Alpexpo 
Grenoble pour la 1re édition du 
tech & fest (organisé par le groupe 
EBRA/Dauphiné Libéré). L’occa-
sion de faire rayonner les terri-

toires grenoblois et leurs innovateurs au national et à l’international, avec  
une ouverture en direction des jeunes publics ; le tout dans une ambiance 
festive ! Terre d’innovation, Le Grésivaudan, sous la bannière Grenoble - Alpes 
sera présent sur les deux jours afin de mettre en avant entreprises et savoir-
faire du territoire. Grenoble-Alpes Métropole, ses partenaires, Le Grésivaudan 
et le Pays Voironnais, ainsi que les acteurs locaux de l’innovation, vont profiter 
de l’événement pour organiser le iForum, événement annuel de valorisation  
de l’innovation. Il alliera rencontres professionnelles et grand public.

S A L O N

A G R I C U L T U R E  UN APPEL À PROJETS  
POUR LA RECONQUÊTE AGRICOLE
Vous êtes agriculteur et vous avez des travaux à faire pour rouvrir ou entretenir 
vos parcelles ? Vous avez besoin d’équipements permettant de pérenniser 
l’usage agricole et de maintenir le milieu ouvert ? Le Grésivaudan soutient  
les travaux de débroussaillage, défrichage, broyage, abattage, dessouchage, 
réensemencement et vous accompagne dans l’achat des équipements liés  
à l’eau, aux clôtures et à l’accès des parcelles. Si vous êtes intéressé(s),  
vous avez jusqu’au 15 février pour répondre à cet appel à projets.

+ d’infos par mail : aastex@le-gresivaudan.fr

Visite d’une parcelle venant d’être réouverte sur l’exploitation en maraîchage de Florian Polito à Revel.

UNE LIAISON CYCLES  
INTER-RIVES ENTRE 

SAINT-ISMIER ET LE VERSOUD
Après la passerelle modes doux de La Bâtie posée 
en novembre, il s’agit là de créer une connexion 
cyclable sécurisée au-dessus de l’Isère entre les deux 
communes et de relier différents pôles structu-
rants tels que le Pôle d’échanges multimodal de  
La Bâtie, la zone d’activités La Grande Île, la gare 
de Lancey et la véloroute « Belle Via ». Si cette liaison 
vise en priorité les trajets domicile-travail, elle  
permettra également de rejoindre les itinéraires 
cyclotouristiques. Pour cette réalisation le Syndicat 
Mixte des Mobilités de l’Aire Grenobloise lance 
une concertation du 8 janvier au 18 février. 2 réunions 
publiques sont organisées le 18/01 au Versoud et 
le 24/01 à Saint-Ismier. Mise en service prévue fin 
2026. Montant prévisionnel des travaux : 4,8 M€.

Modalités à retrouver sur  www.le-gresivaudan.fr

M O B I L I T É
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C’EST L’ACTU !

CH A NGE ME N T  
DE DÉLÉGATAIRE
Le service des eaux du Grésivaudan poursuit 
sa prise de compétence eau potable et 
assainissement. Depuis le 1er janvier 2024, 
les habitants des communes de Saint-Ismier, 
Le Cheylas et Le Touvet voient leur interlo-
cuteur changer.

TARIFS 2024 
À compter du 1er janvier 2024, ajustements 
tarifaires en raison de l’inflation.

+ d’infos sur  www.le-gresivaudan.fr/eaux

E A U  E T  A S S A I N I S S E M E N T

C U L T U R E

Joueurs débutants ou confirmés, et même 
simples curieux, vous trouverez forcément 
votre bonheur : plus de 250  titres seront 
disponibles au lancement, avec des jeux pour 
les consoles Nintendo Switch, Playstation 4 
et 5. À Crolles, il y aura également des jeux 
Xbox. Des classiques, des nouveautés,  
des jeux à partager en famille, pour les ado-
lescents ou pour les plus grands. Les prêts 
des jeux s’accompagneront également d’un 
important travail de médiation, notamment 
auprès des parents, pour les informer de 
toutes les spécificités de ce type de conte-
nus. Les jeux vidéo pourront être empruntés 
uniquement dans les médiathèques à Crolles 
et à Pontcharra. Les réservations seront 
possibles mais devront être retirées sur place 
(les jeux ne circuleront pas via la navette).

UN F ONDS  DE  JEUX  V IDÉO  
DANS  L ES  2  MÉDIAT HÈQUES 

IN T ERCOMMUNAL ES  DU  GRÉS IVAUDAN
L’offre culturelle s’élargit en intégrant  

un nouveau type de documents :  
les jeux vidéo. En effet, comme les livres,  

les bandes dessinées, les films et les séries,  
les jeux vidéo sont des produits culturels,  

largement popularisés dans la société,  
mais pas toujours accessibles  

au plus grand nombre.

+ d’infos sur  www.bibliotheques.le-gresivaudan.fr
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DE S  AC T IONS  
QUI  P OR T EN T  L EURS  F RU I T S  !

Afin de faire face aux difficultés de recrutement dans le secteur de l’animation de ses centres de loisirs,  
Le Grésivaudan mène depuis plusieurs années une politique volontariste.

E N F A N C E  E T  J E U N E S S E

MIEUX RÉMUNÉRER LES ANIMATEURS
Si les métiers de l’animation sont en 
tension, c’est aussi pour des raisons 
de rémunération. C’est la raison pour 
laquelle Le Grésivaudan a acté, il y 
maintenant un an, une rémunération 
équivalente au SMIC pour ses anima-
teurs saisonniers qui représentent 
70 % du personnel des accueils de  
loisirs. Et là encore, les résultats ont 
été immédiatement visibles : ouverture 
des structures à pleine capacité quasi-
ment sur toutes les périodes, plus de 
facilité à recruter et fidélisation des 
équipes. 210 animateurs saisonniers 
différents ont travaillé sur l’année 2023.

De quoi envisager les inscriptions en 
centres de loisirs plus sereinement, 
aussi bien du côté des équipes que 
des parents. Bien sûr des difficultés 
persistent, par exemple les mercredis, 
mais Le Grésivaudan se mobilise et 
est toujours en quête de candidats. 
Pour les séduire, une campagne de 
communication attrayante et ciblée  
a été mise en place, et la collectivité 
participe régulièrement à des forums 
« métier » sur le territoire mais pas que, 
comme, par exemple, la Nuit de l’Orien-
tation qui s’est tenue en novembre  
à Grenoble et qui a permis de mettre 
en lumière le métier d’animateur en 
centre de loisirs.

Ces dernières années, les formations 
au Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateurs (BAFA) organisées par 
Le Grésivaudan, n’attiraient plus : 
annulation de 3 stages sur 4 faute 
d’inscrits, impossibilité de maintenir 
les phases d’approfondissement. 
Résultat : des structures contraintes 
de réduire leurs amplitudes horaires, 
des fermetures ponctuelles…

Il fallait agir. Depuis le 1er janvier 2023, 
les jeunes du Grésivaudan qui sou-
haitent passer leur BAFA n’ont plus 
qu’à avancer 92€ pour la formation 
initiale, somme qui leur sera ensuite 
remboursée par la CAF s’ils terminent 
leur cursus (avant cette mesure, le coût 
variait entre 550 et 980 €). Quant  
à l’approfondissement, il devient  
gratuit. L’effort ne s’arrête pas là ; 
l’aide s’adresse aussi au personnel 

communal du territoire. En parallèle, 
chaque nouvel inscrit à une formation 
générale BAFA organisée par la com-
munauté de communes est désormais 
parrainé tout au long de sa formation 
par un professionnel de l’animation tra-
vaillant sur le territoire du Grésivaudan. 
Ce parrain est là pour accompagner le 
stagiaire, lui expliquer les différentes 
étapes du BAFA, en faire l’analyse  
et le bilan, répondre à ses questions, 
le guider dans ses démarches de 
recherche de stage pratique… 
Une mesure qui a pris tout son sens 
sur le terrain puisqu’en 2023, Le Grési-
vaudan a reçu plus de 200 demandes 
de formation pour les 4 sessions  
proposées, et une quarantaine de 
parrains volontaires, issus d’une 
vingtaine de structures différentes du 
Grésivaudan, ont suivi les parcours 
des 61 jeunes BAFA.

+ d’infos sur le BAFA : cursus, dates de formation sur  www.le-gresivaudan.fr/bafa

ÉVOLUTION DU NOMBRE  
DE STAGIAIRES SUR  

LES 3 DERNIÈRES ANNÉES

* 61 en base, 37 en approfondissement

21
40

98*

2021
2022

2023




